
 
 
 

  
 
 
 

 
 

 

Conformité des établissements scolaires - Loi 2013-595 du 8 juillet 2013 :  

 
« La devise de la République, le drapeau tricolore et le drapeau européen sont apposés sur la façade des 

écoles et des établissements d'enseignement du second degré publics et privés sous contrat. La Déclaration 

des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 est affichée de manière visible dans les locaux des 
mêmes écoles et établissements. » 

 
L’Enseignement Catholique est effectivement concerné. Une réflexion est en cours à ce sujet au Secrétariat 
Général et en région, nous vous tiendrons informés. 
Dans l’immédiat, si des mairies proposent de vous installer ces symboles de la République, (sans vous les 
facturer ensuite), il n’y aucune raison de refuser. 
 
Certains d’entre vous ont reçu un mail expédié par « loi peillon » avec en entête le drapeau tricolore et la 
devise. Il s’agit d’une entreprise commerciale qui vend son matériel, et en aucun cas un organisme officiel. 
 
Quant à la charte de la laïcité, elle ne peut pas concerner les établissements privés. 
 
 

 
 

 
 
Les établissements utilisant Aplon, Magister ou Charlemagne peuvent maintenant effectuer les exports vers 
Ange (pour certains c’est automatique, pour d’autres il y a une manipulation à effectuer). 
Pour les établissements utilisant Proginov, Céline Poirier se charge de faire l’export. 
Pour les établissements en saisie directe, vous devez effectuer la gestion des élèves : inscriptions, admission 
et répartitions. 
 
Pour tous, en ce qui concerne la validation des enseignants, Olivier Hareau propose de le faire pour ceux qui 
le souhaitent.  Si vous pouvez ou souhaitez le faire vous-même merci de lui indiquer. 
 
 

 
 

 
Le dossier service de psychologie 1er degré 2013-14 est consultable sur le site de la DEC (et sera donné pour 
les écoles au format papier le 9/10 à la prochaine réunion des CE). 
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Le service 1er degré propose une visite aux enseignants qui ont changé de cycle à la rentrée.  Si un de vos 
enseignants ou vous-même l’estimez nécessaire, merci de prendre contact avec nous afin de fixer une date.  
 

---------------- 
 

Désormais, tous les courriers de visites (enseignants, suppléants) vous seront adressés uniquement par mail 
et non plus par courrier. 
 

---------------- 
 
 

Animation « les troubles des apprentissages chez l'enfant » 

Rappel : 
- Le DVD 1 est à visionner à plusieurs équipes environ une 15aine de personnes courant 1er trimestre. 

Ne pas oublier d’inviter les profs de 6ème et de 5ème du collège du secteur. Si jamais tous les profs sont 
intéressés, vous pouvez organiser les choses différemment pour rendre faisable. Un ou les chefs 
d'établissement présents à chaque temps de visionnage prennent en note les questions qui restent 
en suspend et les mailent au veilleur du secteur (cf. liste ci-dessous). 

- Chaque veilleur organise la circulation du DVD dans le secteur et n’hésite à interpeler les chefs 
d'établissement pour faire remonter les questions. Ces dernières seront à renvoyer à Isabelle Richer 
Soulet avant le 15 décembre prochain.  

- Liste des veilleurs : Christophe PINQUIE (secteur 1), Laetitia JOUSSE (secteur 2), Danielle BONNIER 
(secteur 3), Sylvie ROUZEE (secteur 4), Ghislaine DUHE (secteur 5), Aline BOUILLON (secteur 6), 
Béatrice LEGUENNEC (secteur 7), Julien PRE (secteur 8), Christine LAUNAY (secteur 9), Monique 
ORVEILLON (secteurs 10/11/12). 

 
 

 
 

 

 Vous avez une carte d’adhérent au CDDP de la Sarthe : vous pouvez accéder 
gratuitement à des ressources en ligne. E. Faucon, chargé d’ingénierie documentaire et éducative, vous 
propose de découvrir ces ressources et toutes les modalités d’accès et d’utilisation, notamment grâce à une 
liseuse le 18 septembre 2013 de 14h à 15h30 au Pôle ressources du Centre de documentation pédagogique 
de la Sarthe. Il n’est pas nécessaire d’être déjà abonné pour assister à cette animation. 
 
Programme :  

1. Présentation des ressources proposées (Europress, Numilog, Mémoélectre, Ecouter en…), modalités 
d’accès 

2. Prise en main d’une liseuse, exemple pratique : les ebooks de la plateforme Numilog 
Plus d’informations : http://0440140n.esidoc.fr/rubrique/view/id/36 
Inscriptions : http://cddp72.crdp-nantes.fr/service/agenda/index.asp 

 
Françoise GOUAULT Directrice territoriale des Centres départementaux de Documentation Pédagogique de 
la Mayenne et de la Sarthe direction-cddp72@ac-nantes.fr 

http://0440140n.esidoc.fr/rubrique/view/id/36
http://cddp72.crdp-nantes.fr/service/agenda/index.asp
mailto:direction-cddp72@ac-nantes.fr


 
 

 
 
Les documents du site ont été remis à jour tant au niveau des dates que des termes liés à la « loi 
d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République ». N’hésitez pas à y aller… 
Bonne découverte ! 
 

 
 

 

 
 
Formiris vient de nous informer qu’une formation régionale intitulée :  «DIFFICULTES COMPORTEMENTALES, 

RELATIONNELLES, MANIFESTATIONS D’AGRESSIVITE, DE VIOLENCE : COMPRENDRE POUR AGIR » 
est proposée. Nous n’avons pas encore toutes les infos mais vous trouverez des repères sur le document 
joint. 
Faites vous connaître sachant que nous n’avons pas encore de bulletin d’inscription. 
 

-------------------- 
 

Communication d’André COUE, Président Formiris Pays de Loire : 
 
Depuis 12 septembre prochain, Formiris Pays de la Loire a mis un nouveau site internet à disposition des 
enseignants et chefs d’établissement. 
Nous souhaitons faire de ce site l’outil régulier et dynamique de la communication de Formiris en étant 
attentifs à vous apporter des informations actualisées et pratiques sur la formation.  
Vous trouverez en pièce jointe une communication sur le lancement du site. Nous vous proposons de la 
diffuser sur les adresses électroniques des enseignants de votre établissement. 
 
L’équipe de Formiris Pays de la Loire est à votre disposition pour accompagner les démarches « formation ».  
Je vous souhaite une bonne année scolaire 2013-2014.  
 
 Visitez le nouveau site à partir du 12 septembre 2013 :  

 www.formiris-paysdelaloire.org  

 
 
 
 
 

  

http://www.ddec72.org/accessecurise/premierdegre/mail_hebdo/13septembre/formiris_ecole_inclusive.pdf
http://www.ddec72.org/accessecurise/premierdegre/mail_hebdo/13septembre/formiris_ecole_inclusive.pdf
http://www.formiris-paysdelaloire.org/


 
 
 
Philippe Duperray (ancien chef d’établissement de l’école St Julien au Mans) parti à Péronne dans la Somme, 
vous informe que si vous souhaitez effectuer un voyage culturel/historique à l’occasion du centenaire de la 
première guerre mondiale, il serait ravi d’avoir des contacts avec vous et de faciliter  votre séjour. 
Si vous êtes intéressés, vous pouvez prendre contact avec lui : directionp@sacre-coeur-peronne.net  
 

---------------- 
 
Printemps des Poètes : propositions des "Rencontres Plurielles" qui permettront notamment à des classes 
d'inviter dans leurs locaux un poète, un plasticien, un calligraphe, un typographe, un éditeur… ou un autre 
professionnel du livre de poésie. 
 
 

mailto:directionp@sacre-coeur-peronne.net
http://www.ddec72.org/accessecurise/premierdegre/mail_hebdo/13septembre/Rencontres_plurielles.doc

